
' C  H  A  P I  T  R  E  L V I .
Reglement pour le Tranfit des Marchandifes des Indes vers PAllemagne*

D u  8. O&obre 1736.
O n Alteflc Sereniffime ayant eu rapport des re- j ordonné, comme Elle fait par cette, que par prov*SO n Alteflé Seremliime ayant eu rapport nes re- 
prefentations fakes par les Negocians de Bruges, 
d ’ Oftende &  autres Sujets de Sa Majefté en ce 

Pays, par lefquelles ils demandent le paiTage vers 
1’Allemagne de diverfes Marchandifes &  Manufa- 
étures des Indes parmi un Droit de Tranfit plus 
xnoderé,que celuy regie par 1’ Ordonnancedu 29. 
de May 1700. fur les Manufiöures y  fpecifiées, 
8c defirant de favorifer le Commerce, a , par avis 
du Confeil de fes Domaines & Finances, qui ont 
ou ï fur la matiere le Confeiller Direöeur General 
des Droits d ’Entrée & Sortie, de même que le Con
feiller Deputé aux affaires du Commerce, declaré, &

fion & jufques a autre difpofition,routes les Soyerie% 
Toiles de Cotton,Moullelines,Chitzes,T oilespein- 
tes, Balles,  de même que le T hé 8c Caffé venant des 
Indes, que 1’on voudra faire entrer par le Port d ’ O -  
ftende, pour pafièr par les routes cy^après defignées 
vers les Lieux de leur deftination, ne payeront pour 
tout Droit d’Entrée, Sortie , Tonlieux 8c autres 
qu’ un & demi pour cent de leur valeur, I  condition 
bien exprelfe qu’on ne pourra en laifler vendre om 
debiter en tout ou en partie dans les T erm  de Po* 
béïfiance de Sa Majefté, aux peines 
ceraées par ladite Ordosnance d u -ip , M ay lyoey
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Manufe&ures, T he ou Caffé devront être decla- 
rées fpecifiquement i  leur arrivée au Bureau d’ O -  
ftende, a quel effet les Marchands, Faveurs, Con- 
du&eurs ou Maitres des Vaifieaux feronttenus de 
prefenter incontinent aux Officiers dudit Bureau 
«de Fabord, leurs Lettres originelles de voiture ou 
cargo, Sc par-deffus ce une declaration par eux fi- 
ghée, contenant les nombres & marqués des ballots, 
cailTes ou tonneaux, la quantité, qualité & valeur 
defdites Manufaéfcures & Denrées, pour felon ce 
leur être depêche le Paflèport Sc Acquit du paye- 
ment des Droits, & feront les declarations enficel- 
lées & gardées audit Bureau d’ Oftende.

I I . Que pour prevenir route équivoque par-def- 
fus la declaration des numeros, quantité, qualité Sc 
valeur, le poid bruto de chaque caiffe, ballot ou 
tonneau devra auffi être exprimé dans la declara 
don , de même que dans les Paffeports.

III . Q u ’après ladite declaration ne pourront 
aucunes caiffe, ballots ou tonneaux être dechargés 
pour êtreenmagatïnés, fok a Oftende, Bruges ou 
autres endroits a entrepot defignés cy-après, fi ce 
n’eft après en avoir obtenu la permiflion des O ffi
ciers de Sa Majefté & en prefence du Brigadier & 
deux Gardes Vifitateurs , pour être defuite ficel- 
lés & plombés après la vifite düëment faire.
- IV . Et devront lefdirs Officiers tenir une note 
exa&e des ballots, caiffe &  tonneaux dechargés, 
de même que de leurs marqués pour fervir a la con- 
frontation a faire contre les Lettres de cargo & la 
declaration , après 1’ entier debarquement defdites 
Marchandifes declarées par Tranfit.

V . Q u ’ il ne fera pas permis de mêler dans les 
ballots quelqu’autre Marchandife, qui ne vientpas 
des Indes , a peine de confifcation de toutes les 
Marchandifes contenuës dans Iefdits ballots.
. V I. Que le T hé & Caffé devront entrer dans 
des caiffes ou ballots feparés, fans que de même on 
y puiffe mêler aucune autre Marchandife, a peine 
comme i  Farticle precedent.
* V II.Q u *  en casqu’on eutbefoin d’Entrepot, on 
ne pourra 1’accorder qu’a Oftende, Bruges, Gand,
Bruxelles, Malines& Anvers, dansles Magafins a 
doublés clefs & ferrures differentes, dont une clef 
fera gardée par le Receveur, Sc une autre par le Con- 
trolleur des Droits établide la part de Sa Majefté.

V III . Que lefdites Marchandife Sc Manufaéfeures 
ne pourront point fortir vers F AUemagne, que par les 
Bureaux de Tirlemont, Ooftmael, ou Ruremonde.

IX . Bien-entendu que lefdites Marchandifes &
Manufadrures des Indes »e jouiront du benefice 
deceTranfit que le tems de deux mois, a compter 
du jour de leur abord ou entrée, au bout duqueï 
ferme fe trouvant encore en ce Pays, elles feront 
fujettes au payement des pleins Droits d’entrée.

X . Q u ’aux paffapes de chaque Ville defdites Ma- 
nufa&ures & Denrées des Indes, F Acquit devra être 
vifé par les Gardes aux portes, tant a F entrée, qu’a 
lafortie4 & vidïmé par Fundes Officiers principaux 
dudit lieu, le tout gratis, & fans pour ce pouvoir être 
-préteedu. paffe Officiers ou Employés aucune re- 
rributïeft& la charge des Marchands ou Voituriers.

X I. Q u ’en cas de foup<~on de fraude, foit a la de* 
claration de la quantité, qualité, poid ou valeur ou 
de quelqu’akeration du ficellage ou plombage* lei 
Officiers fur la route, ou du dernier Comptoir pour- 
ront faire pefer lefdites Caiffes ou Ballots pour voir ff 
ie poid fe trouve conform^a celuy de la declaration 
faiteaFentrée, même ils pourront, s’ilsie trouvent 
bon , des faire ouvrira leur rifque avec connoiflance 
& en prefence du Juge, Sc ü Iefdits Ballots ou Caiffes 
fe trouvent pefer moins ou plus, & que les Marchan
difes ou Denrées fe trouvent diminuées ouaugtnen- 
tées ou le plomb alteré, ils pourront en demander la 
confifcation, fur quoy cependant les Officiers de
vront fe declarer a Finftaqt,  ou tout au plus endeans 
le tems d ’une heure.

X II . Que ceux qui ieveronta Oftende les Paffe- 
ports pour ce Tranfit, devrontpayerparformcde 
confignation les pleins Droits d ’entrée , qui leur fe
ront reftitués, en deduifant le Droit de Tranfit d’ un 
Sc demi pour cent,au moment qu’ iis reproduiront les 
Paffeports qui leur auront été depechés a Fentrée 
düëment dechargés par le certificat figné , tant du 
Controlleur deS. M . que du Receveur du dernier 
Comptoir de Fiffuë,  lequel certificat devra contenir 
que les Caiffes ou Ballots font réellement fords s & 
qu’on les a trouvés fans aucune Iefion ouappareace 
d’ouverture, nefüt que les Marchands, Facteurs, ou 
Commiffionnaires aimaffent mieux de mettre cau- 
tion a Fappaifement des Officiers du Bureau d’O - 
ftende pour ladite reproduéfcion des Acquits avec 
Certificat comme dit eft, & en fefoümettant en cas 
de défaut de ladite reproduéfcion, au payement des 
pleins Droits d ’entrée,en quel dernier cas ils ne feront 
obligés a la confignation,mais pafferont parmi payant 
fimplement les Droits de Tranfit d’un Sc demi pour 
cent, & feront Iefdits Certificats auffi delivrés gratis»

X III . II eft ordonné a tous Officiers des Droits 
d ’entrée & fortie d ’avoir foin d’expedier toüjours 
promptement les Marchands, Maitres des Vaiffeaux 
&  Voituriers, Sc de faire toutes les vifites fans aucu
nes vexations, Sc avec le plus de diligence qu’il leur 
fera poffible.

X IV . Si les Vaifieaux chargés defdites Manufa- 
éfcures & Denrées des Indes, prenant leur route vers 
Oftende,fuffent obligés a caufe de quelque tempête, 
gros tems, ou par autre accident d’entrer a Nieuporr, 
ils feront obligés d’en fortir fans y  pouvoir déchar- 
ger la moindre chofe,fi ce n’eft après düë declaration, 
Sc en payant les pleins Droits d ’Entrée, & fera ledir 
Vaiffeau gardé par un garde du Bureau aux frais du 
Marchand, pendant tout le tems qu’ il reftera dans le- 
dit Port.

X V . Qua 1’égarddescarrages, I’onfè regleraluivantI’Ordon- 
nancedu 19. May 1700. &  S’Interpreration d’kdle du 21. Mars 
17 3 6 . pour autant qu’il o’y eft pas derogé par les prefentes, &  en- 
cpureront ceux, qui auront commisquelques fraudes en contra- 
venrion a la prelènte Ordonmnceles pleines amendes &  confifca- 
tions comminées par 1’Ordonnance de 1700. Sc 1’ Interpretatios 
fafdite. Mande &  ordoone Sadite Alteffe Sereniffime, au Con- 
tdller Direöeur General des Droits d’Entrée &  Sortie, aux Con- 
trolleurs de Sa Majefté, &  a tous autres Officiers employés a la 
Recette, Controile &  Gardes deÖits Droits , &  autres qu’il ap-

r
ttiendra de fè rcgler Sc conformer fèlon ce. Fait a Bruxelles 
huitiéme d’OAobre dix-Ièpt cent trente-fix. Etok paraphé» 
Herz. vK S i g n é , M p i E  E n s  a b e t h , contrefignés, Ls 
Murquh dt HerzeLUs, J .  B. Bervoet, de JVitt.


